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CONVENTION DE CATÉGORIE D
(pour les services thématiques à vocation nationale)

Titulaire : SAS Europe 2 Entreprises

Service : Europe 2

Convention : 15 juillet 2020

Modifications des engagements conventionnels :

Modifications des dispositions chansons françaises (articles 3-2, 4-1-1 et annexe III) :

avenant n° 1 du 30 mars 2022

-3), des caractéristiques de la
programmation et de la grille des programmes (annexe II a) et II b))

avenant n° 2 du 14 septembre 2022





  Europe 2
  (cf. avenant n° 2 ci-après)







  Alinéas deux et suivants de l’article 3-2 de la convention, supprimés et remplacés

  (cf. avenant n° 1 ci-après)



  Article 4-1-1 de la convention, abrogé et remplacé

  (cf. avenant n° 1 ci-après)















  Annexe II a) remplacée

  (cf. avenant n° 2 ci-après)



  Annexe II b) (pages 14 à 20) remplacée

  (cf. avenant n° 2 ci-après)



















  Annexe III remplacée

  (cf. avenant n° 1 ci-après)






























